
 

ERRATUM 
 

 
RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES PROJETS DE RESOLUTIONS 

 
 
 
 
En page 45 de la brochure de convocation et d’information, il convient de lire à la place du 
plafond de 360 000 000 euros le chiffre de 360 200 000 euros. 
 
 

 


